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Drôle d’ambiance

Citant en exemple l’Allemagne, où « l’État fédéral et les Länder sont déjà en ordre de marche avec 
une articulation claire », mais aussi l’Italie et l’Espagne, les présidents François Baroin (AMF), 
Dominique Bussereau (ADF) et Renaud Muselier (Régions de France) — dans un courrier commun 
adressé le 24 novembre 2020 au ministre de la Solidarité et de la Santé Olivier Véran— se disent 
« prêts à travailler pour le succès de [la] campagne de vaccination » dans les territoires.

«  Les Régions, en accord avec les autorités sanitaires, les Départements et Communes, déci-
deraient des lieux d’implantations des centres de vaccination, organiseraient l’acheminement 
des vaccins et participeraient à l’achat de congélateurs pour leur stockage. Les étudiants des 
formations sanitaires et sociales pourraient être mobilisés », explique Territoires Unis.

Cette manifestation d’intérêt pourrait faire sourire si son objet n’était pas aussi sérieux. Grimacer 
plutôt car de toute évidence, une fois de plus, il n’a pas été jugé comme allant de soi que l’État 
anticipe la nécessaire coordination avec les acteurs locaux que ce dossier appelle. 

Drôle de temps ou plutôt drôle d’ambiance si l’on se réfère à l’analyse philosophique menée par 
Bruce Bégout sur le concept d’ambiance1. Professeur à l’université Bordeaux-Montaigne et spé-
cialiste de la phénoménologie, l’auteur, connu pour ses écrits sur les espaces urbains, constate 
que « le sentiment d’harmonie qui a longtemps prévalu en Occident, que ce soit sous sa forme 
antique ou chrétienne, n’a plus cours aujourd’hui ». La concordia mundis s’est effacée pour se 
métamorphoser « en de multiples micro-harmonies ». Les Hommes, nous dit-il, sont plus sen-
sibles aux « expériences atmosphériques de proximité »2.

L’ambiance est une dimension fondamentale de notre existence. À tout moment, elle accapare 
notre sentiment d’être au monde et prescrit un type de comportement ou un style d’existence. 
Bruce Bégout relisant Clausewitz, relève que lors de batailles napoléoniennes, « tout d’un coup, 
sans que l’on sache vraiment pourquoi, alors même que d’un point de vue objectif (…), les choses 
ne sont pas si mal engagées, une armée se met à reculer, puis à fuir. » Il se peut aussi « qu’au 
lieu de reculer, cette armée, qui se met en déroute, se ressaisisse, avance de nouveau et sorte 
finalement vainqueur de la lutte »3.

À l’heure où le projet de loi « 3D » se réactive, l’ambiance nous pousse-t-elle à avancer ou à 
déguerpir ? Les réformes de la dernière décennie ont eu des effets à la fois géographiques, ins-
titutionnels et économiques. Mais pas seulement. Le quotidien a été touché. Or le quotidien est 
stratégique tout comme l’ambiance. Dans les deux cas, il est question de l’entourage immédiat 
de nos vies. Raison de plus pour que l’ambiance entre l’État et les collectivités locales ne soit pas 
« à nouveau » cassée pour une question de vaccination !

w LAURENCE LEMOUZY

1.  Bégout Bruce, Le Concept d’ambiance, Seuil, 2020.
2.  Ibid. p. 397-398
3.  Ibid. p. 368
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